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Le printemps est arrivé, prenez soin de vos extérieurs :
Avec les beaux jours, la nature reprend vie. C’est le moment d’entretenir les extérieurs de votre pavillon.

tout projet d’aménagement (terrasse, abri de jardin, plantation d’arbres, pose de clôture…)
doit faire l’objet d’une autorisation préalable de la Maison Pour Tous, la demande devant être faite par courrier.

Vous avez déjà 
mis en place un 

prélèvement 
automatique ?

RÉGULARISATION DES CHARGES
vous recevrez votre régularisation de charges début juin 2026.

Celle-ci vous sera ensuite facturée sur l'avis de paiement que vous recevrez début juillet.

Vous n'avez rien à 
faire, le montant de 
votre régularisation 

sera prélevé
 en totalité avec votre 
loyer du mois de juin 

payable en juillet

Vous avez des questions 
sur le règlement
de votre régularisation 
de charges ?

Vous souhaitez des 
explications ?

Contactez nos 
gestionnaires de 
charges pour un 
rendez-vous 
téléphonique.

Contactez votre 
chargée de clientèle.

.�

PRENEZ SOIN DE VOTRE SANTÉ :
PRÉVENTION – DÉPISTAGE – ACCOMPAGNEMENT

Tél.    au 06 80 21 57 79 (du lundi au jeudi).  Mail  : busdesfemmes@mutualite-39.fr   Via Doctolib  (Pauline Charpentier, Sage-femme). 

COMMENT PRENDRE RENDEZ-VOUS ?

A l’initiative de la Mutualité Française du Jura le Bus Santé des Femmes se 
déplace partout sur le territoire jurassien pour faciliter votre accès aux soins.

C’est GRATUIT (sur présentation de votre Carte Vitale et Mutuelle)
ET CONFIDENTIEL 

Ce que propose ce dispositif :
Parler en toute confidentialité avec une sage-femme.
Faire un suivi de santé (dépistage, suivi gynécologique…).
Aborder la contraception, la sexualité, la ménopause et poser toutes vos 
questions à propos de votre corps.
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Nouveau
Vous pouvez traduire ce document via  l'application
Google Lens à télécharger sur votre smartphone

 JEU CONCOURS DE DESSINS du
1er avril au 15 juin 2026

ouvert aux jeunes entre 6 et 14 ans

“DESSINE TON QUARTIER ...“DESSINE TON QUARTIER ...

flashez le QR code
pour avoir tous les détails  du concours

et choisis ton thème parmi les trois proposés ci-dessous :

Tu seras peut-être sélectionné(e)
pour gagner une carte cadeau !

tel qu’il sera à l’avenir”

tel qu’il était autrefois”
tel qu’il est aujourd’hui”

OU

ATTENTION ce produit peut causer la mort :
en cas de symptômes rencontrés contactez immédiatement un centre antipoison
https://centres-antipoison.net

Ce message concerne également des insecticides à base de fipronil
(ex : produits anti-cafards Green Leaf) et de chlorpyrifos (ex : produits anti -mouches, 
anti -pucerons Pyriforce)

La vente, l’importation ou la détention de ce produit est strictement interdite 
en Europe. Vous vous exposez à une amende pouvant aller jusqu’à 75 000 € 
et une saisie des produits par la Douane et la DGCCRF

Le dichlorvos est un insecticide neurotoxique 
extrêmement dangereux pour la santé humaine et 
l’environnement.

Sa toxicité aigüe si vous l’inhalez, l’ingérez ou le mettez en 
contact avec la peau, provoque :

• des maux de tête, vomissements, troubles respiratoires, 
convulsions, perte de conscience

• des risques accrus pour les enfants, femmes enceintes et 
personnes fragiles

N'utilisez pas ces produits contre les cafards ou les punaises de lit. 
Pour rappel, en cas d'infestation par des nuisibles, vous pouvez contacter
notre service 3D (Désinfection - Désinsectisation - Dératisation) 
en appelant le 03.84.35.14.96

Il est encore temps de participer, fin du concours le 15 juin !

SNIPER 1000 EC DDVP : PRODUIT DANGEREUX ET   TOXIQUE
PUNAISES DE LIT


